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seules quatre villes moyennes accueillent plus de 20 000 
étudiants dans leurs universités ou antennes (Amiens, 
Caen, Poitiers et Angers) et quatre entre 10 000 et 
20 000 (Besançon, Limoges, Reims et Valenciennes)33 ;

seules cinq n’ont pas de tribunal de grande instance 
(Calais, Cholet, Lannion, Lens-Liévin et Saint-Lô) ;

une seule (Montbéliard) ne dispose pas de services 
d’urgence en propre mais se trouve à moins de trente 

minutes de l’hôpital Nord Franche-Comté commun à 
Montbéliard et Belfort.

Par ailleurs, ce niveau d’équipements et de services n’est 
pas facilement corrélable aux trajectoires que ces villes 
moyennes ont connues pendant ces dix dernières années34 : 
on trouve ainsi autant de villes ayant connu une trajectoire 
dynamique ou en retrait (voir carte 1, page 3) dans la caté-
gorie des centres majeurs que dans la catégorie des 
centres intermédiaires (voir tableau 2).

33. Étudiants inscrits en universités et assimilés. Effectifs de la rentrée 2018. Observatoire des territoires à partir des données du ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche et de l’Innovation.

34. Ces trajectoires sont décrites dans Bouvart C., Frocrain P., Rais Assa C. et Gomel C. (2022), « La revanche des villes moyennes, vraiment ? », op. cit.

Villes moyennes de la catégorie 
des centres majeurs (voir tableau 1)

Villes moyennes de la catégorie 
des centres intermédiaires 
et structurants (voir tableau 1)

Villes moyennes ayant connu une trajectoire 
dite « dynamique » sur la dernière décennie
(voir carte 1)

Villes moyennes ayant suivi une trajectoire 
dite « en retrait » sur la dernière décennie
(voir carte 1)

34 villes : par exemple Angers, 
Chambéry, Mâcon ou Saint-Malo

43 villes : par exemple Beaune,
Fougères, Millau ou Pontarlier

16 villes : par exemple Alençon, Chaumont, 
Laon ou Sarreguemines

16 villes : par exemple Fécamp, 
Montceau-les-Mines, Sedan ou Saint-Dié-des-Vosges

Tableau 2 — Croisement entre le niveau de centres d’équipements et de services des villes moyennes étudiées 
et la typologie de leurs trajectoires pendant la dernière décennie*

* Hors territoires ultramarins.

Centre intermédiaire

Centre structurant

Centre majeur

Préfecture

Sous-préfecture

- Métropole

Carte 2 — Niveau de centres d’équipements
et de services des communes-centres 
des villes moyennes du panel

•

•

•

Lecture : les communes-centres des villes moyennes en orange sur la carte, en minorité, disposent d’une offre intermédiaire d’équipements et de services. Les com-
munes-centres des villes moyennes en bleu clair sur la carte sont celles qui disposent d’un niveau d’équipements et de services plus important, elles sont qualifiées 
de centres majeurs. Indicateur non disponible pour les villes moyennes des territoires ultramarins. Les communes-centres des villes moyennes qui sont le siège d’une 
préfecture ou d’une sous-préfecture sont indiquées respectivement par un triangle bleu foncé ou un losange vert clair.

Source : France Stratégie à partir de l’Observatoire des territoires (données issues de la Base permanente des équipements de l’Insee 2017)
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Des villes moyennes en interaction 
avec les territoires environnants

Les villes moyennes ne sont pas des entités isolées et 
sont impliquées dans de nombreuses relations avec les 
territoires environnants, par exemple au travers des 
déplacements pendulaires domicile-travail. Comme il a 
été montré dans la section précédente, elles endossent 
également un rôle de relais dans l’accès aux équipe-
ments et aux services du quotidien, voire à l’o�re médi-
cale de spécialité ou à l’o�re culturelle. Cela est particu-
lièrement important à l’égard des espaces ruraux alen-
tour qui ont parfois pu perdre en accessibilité et en ser-
vices au cours des dernières décennies.

Dans ce contexte, les villes moyennes s’inscrivent dans 
des démarches de coopération avec les territoires environ-
nants : les autres villes moyennes et les métropoles de la 
même région d’une part mais aussi les territoires moins 
denses d’autre part. À titre d’illustration, de nombreux 
travaux sont e�ectués dans le cadre d’un programme de 
recherche-action du Plan urbanisme construction archi-
tecture (PUCA) qui vise à caractériser les complémenta-
rités entre les métropoles et les territoires environnants35. 
Ces complémentarités territoriales peuvent engendrer 
des plus-values dans des domaines variés et plusieurs ini-
tiatives existent notamment autour des mobilités, de 
l’alimentation, de l’énergie, des déchets ou encore de 
l’économie36. Cette dimension de coopération entre les 
territoires, fondée sur un dialogue territorial de plus en 
plus mature à la suite des di�érentes vagues de décen-
tralisation, constitue d’ores et déjà une réalité − comme 
en témoigne par exemple l’initiative de l’Alliance des ter-
ritoires de France urbaine qui vise à accompagner, ren-
forcer et valoriser les démarches de coopération et de 
solidarités de territoires voisins autour d’enjeux et de 
projets partagés. Le contrat de réciprocité entre Brest 
Métropole et le Pays du Centre Ouest Bretagne défini 
autour de trois axes (l’économie et l’insertion ; la santé, 
la culture et les services ; et l’énergie et l’environnement) 
constitue un exemple de ce type de coopération37. Pour 
les villes moyennes, cet enjeu de coopération équilibrée 
avec les territoires environnants est également central 
dans l’objectif de trouver des réponses communes aux 
principaux défis38.

Des services fondamentaux dans les villes moyennes

Cette vision fonctionnelle des territoires peut justifier de 
miser durablement sur le rôle pivot que les villes moyennes 
remplissent à l’échelle locale au travers d’un socle de services 
fondamentaux à garantir sur le temps long. Face aux défis 
actuels et à venir que connaissent les territoires, une réflexion 
sur l’établissement à l’échelle locale d’une base minimale 
d’équipements et de services, à la fois en termes de niveau 
et de qualité, semble de nature à répondre aux enjeux d’éga-
lité républicaine et de cohésion territoriale. En e�et, au-delà 
de la situation économique locale, la perte de services publics 
et d’équipements, en termes de commerces de proximité 
mais aussi d’o�re culturelle, de santé et de lieux de sociali-
sation, constitue l’un des facteurs clés du mécontentement 
des habitants39, ainsi qu’un frein probable à l’attractivité éco-
nomique et résidentielle. Une telle orientation pourrait 
contribuer à l’augmentation de la capacité de résilience éco-
nomique du pays face aux mutations futures, en limitant les 
écarts de services entre territoires et en facilitant ainsi la 
liberté d’implantation des acteurs économiques et de leurs 
investissements. La notion de base minimale d’équipements 
et de services ne renvoie pas à une vision un peu dépassée 
d’une standardisation stricte des équipements et des terri-
toires, mais vise plutôt à s’assurer que chaque citoyen a 
accès à un socle minimal de services utiles aux modes de vie 
contemporains. En ce sens, le maillage territorial formé par 
les villes moyennes en fait des lieux d’accueil pertinents de 
ces équipements et services associés.

Ce principe pourrait constituer un nouvel axe de la poli-
tique de cohésion des territoires. Dans les champs relevant 
au moins partiellement de la compétence de l’État, les 
domaines suivants, cités lors des auditions conduites dans 
le cadre de ce travail40, apparaissent stratégiques à inves-
tir, notamment à l’aune des transitions à l’œuvre :

la santé : la garantie de l’accès à l’o�re de santé néces-
saire (en niveau de service et en qualité) pour assurer 
l’accès à des soins de qualité à l’ensemble de la popu-
lation et en tous lieux41 ;

l’éducation, l’enseignement supérieur, la recherche et 
l’innovation : une logique de réseau pour des antennes 
universitaires et autres formations de l’enseignement 

35. Voir notamment le programme « POPSU Métropoles » ou le colloque « Pour des métropoles résilientes : métropoles en transitions cherchent trajectoires territoriales » 
organisé en janvier 2021 à l’Assemblée nationale.

36. Voir notamment Agence nationale de la cohésion des territoires (2021), Coopérations entre métropoles et territoires environnants : quels facteurs de réussite ?, janvier, 
ou Dégremont M. (2020), « Les solidarités entre territoires : un levier pour la transition écologique », note de synthèse, France Stratégie, août.

37. Voir le Contrat de réciprocité ville-campagne valant contrat de coopération territoriale entre Brest Métropole et le Pays du Centre Ouest Bretagne – Expérimentation 
nationale. 

38. Voir notamment Agence nationale de la cohésion des territoires (2021), Villes moyennes et transition écologique : quelles mutations des modes de production et de 
consommation ?, décembre.

39. Conseil d’analyse économique (2020), « Territoires, bien-être et politiques publiques », Les Notes du conseil d’analyse économique, n° 55, janvier.
40. Voir l’annexe comportant la liste des auditions réalisées dans le cadre de ce travail, disponible sur le site de France Stratégie.
41. Cela peut être mis en perspective avec l’approche exposée par le Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie en 2018 qui visait à « organiser l’accès des 

habitants d’un territoire aux services pertinents ». Haut Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie (2018), Contribution à la transformation du système de santé, juin, p. 37. 

•

•
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supérieur, la formation professionnelle tournée vers 
les métiers en tension et/ou porteurs sur le territoire 
et impliquant les acteurs économiques42 ;

les mobilités : la modernisation des infrastructures et ser-
vices de transport décarboné en lien avec une garantie 
en termes de qualité de service mais aussi la réflexion sur 
l’accessibilité des territoires, notamment ceux enclavés 
aujourd’hui encore et dont la situation a pu se détériorer 
à contrecourant de la modernisation générale du pays ;

le numérique : le développement des infrastructures 
numériques et de l’inclusion numérique.

L’élaboration d’un diagnostic partagé des vulnérabilités 
sociales, économiques et environnementales ainsi que des 
atouts et des opportunités des villes moyennes apparaît 
alors comme un préalable nécessaire à un dialogue appro-
fondi entre l’État et les collectivités territoriales. L’enjeu 
est ici de déterminer, de manière concertée, quels inves-
tissements sont prioritaires et quels modes de gestion 
sont à privilégier :

dans le champ de ses compétences et à partir d’une évalua-
tion partagée avec les collectivités territoriales concernées 
et les régions au titre de leurs compétences en matière 
d’aménagement du territoire43, l’État devrait adapter, voire 
restructurer si nécessaire, les politiques sectorielles pour 
organiser l’o�re d’équipements et de services fondamen-
taux autour du principe évoqué précédemment ;

dans les champs des compétences partagées ou 
décentralisées, l’État pourrait accompagner et soute-
nir les investissements portés par les collectivités 
compétentes, en contrepartie d’engagements de per-
formance autour de la gestion des équipements et 
services.

Des politiques publiques existantes à mieux articuler

De multiples dispositifs nationaux existent dans le champ 
de l’aménagement du territoire. Le programme « Action 
cœur de ville » de l’Agence nationale de la cohésion des ter-
ritoires cible spécifiquement 234 communes, dont 155 figurent 
dans le panel étudié dans le cadre de ce travail (voir carte 3, 

page suivante)44. Par ailleurs, d’autres dispositifs ciblent 
di�érents types de territoires, comme l’Agenda rural lancé 
en 2019 et le programme « Petites villes de demain » qui 
s’y inscrit.

De nombreuses politiques publiques, notamment secto-
rielles, touchent des villes moyennes de manière di�éren-
ciée. Peuvent notamment être cités :

des dispositifs tels que le programme « Territoires d’in-
dustrie » (voir carte 3) ou la politique de la ville (quartiers 
prioritaires de la ville) peuvent concerner certaines villes 
moyennes. Ainsi, environ 60 % de la population des 
202 aires d’attraction des villes moyennes étudiées 
résident dans un Territoire d’industrie et 17 % de celle des 
villes-centres étudiées dans un quartier prioritaire de la ville ;

le plan de soutien aux petites lignes ferroviaires lancé 
en décembre 2021 alors qu’un nombre important des 
« petites lignes » dessert des villes moyennes (par 
exemple Cherbourg, Laon, La Roche-sur-Yon, Limoges, 
Oyonnax, ou encore Rodez) ;

la politique en faveur des tiers-lieux (et notamment les 
Fabriques de territoires) ou encore des expérimenta-
tions en cours comme les Territoires zéro chômeur de 
longue durée45, les Territoires pilotes de sobriété fon-
cière46 ou enfin les plateformes d’expérimentation des 
applications industrielles et non industrielles de la 5G47, 
qui, sans cibler particulièrement les villes moyennes, 
o�rent des exemples de réponses à des enjeux spéci-
fiques que peuvent connaître ces territoires.

Les nombreuses intersections mises en évidence dans 
l’analyse non exhaustive ci-dessus soulignent le carac-
tère pluridimensionnel des problématiques des villes 
moyennes, notamment en matière de développement de 
l’activité productive, de mobilité et d’accessibilité, de 
déploiement des infrastructures et des services numé-
riques ou encore de maîtrise de l’artificialisation48.

Ces recoupements invitent à bien intégrer les villes 
moyennes comme bénéficiaires potentiels de ces dispo-
sitifs dès leur conception. Cela implique de tenir compte 

42. Par exemple, le rapport de la commission internationale Blanchard-Tirole suggérait de créer des agences régionales de l’activité économique (ARAE) et de mieux articuler
politiques d’emploi et politiques économiques. Voir France Stratégie (2021), Les grands défis économiques, rapport de la commission internationale présidée 
par O. Blanchard et J. Tirole, juin.

43. Voir notamment les articles L. 4211-1, L. 4221-1 et L. 4251-1 du Code général des collectivités territoriales.
44. Les différences s’expliquent notamment par le fait que le panel considéré est constitué de villes situées à l’extérieur des aires d’attraction des métropoles institutionnelles 

(ce qui exclut par exemple des villes moyennes d’Île-de-France concernées par le programme « Action cœur de ville ») mais aussi par les critères considérés pour la défi-
nition du panel. Voir l’annexe méthodologique pour plus de détails.

45. Six des treize territoires habilités se trouvent à proximité des centres des villes moyennes (Caen, Châtellerault, Cholet, Nevers, Saint-Nazaire et Vannes).
46. Cette démarche s’adresse à des villes moyennes intégrées au programme « Action cœur de ville ». Les sept territoires pilotes sont : Draguignan, Dreux, Épernay, Louviers,

Maubeuge, Poitiers et Sète.
47. Certaines expérimentations sont en cours dans des villes moyennes comme Cholet, Dunkerque ou Lannion, mais la plupart sont encore concentrées dans les métropoles.
48. Sur la base des dispositifs analysés et du panel de villes étudiées, on peut noter que 90 % de la population des pôles des villes moyennes sont couverts par au moins une 

politique publique territoriale de l’État.

•

•

•

•

••

•
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notamment du niveau d’ingénierie dont elles disposent, 
que ce soit sur des problématiques sectorielles (aména-
gement, commerce et services, activités économiques, 
mobilités, etc.) ou transversales (attractivité, projet de 
territoire, transition écologique, etc.). Ces recoupements 
témoignent également de la possibilité pour les villes 
moyennes d’être bénéficiaires de plusieurs dispositifs à 
la fois. L’articulation des dispositifs à l’échelle de leur ter-
ritoire apparaît dès lors souhaitable pour maximiser leurs 
synergies ou encore limiter le risque de déperdition d’éner-
gie (manque de coopération entre acteurs, surmobilisa-
tion des élus et techniciens dans les instances de gouver-
nance, risque d’interférence dans les actions conduites, etc.). 
Les villes moyennes pourraient constituer un espace pri-
vilégié d’expérimentation pour l’intégration de nom-
breuses politiques publiques territorialisées, afin notam-

ment d’alimenter le retour d’expérience et de contribuer 
à établir un référentiel d’action territoriale pour l’État.

Focus sur cinq villes moyennes aux enjeux variés

Les cinq focus suivants visent à illustrer la diversité des 
situations, des trajectoires et des enjeux et permettent 
de mettre en perspective les enseignements issus du tra-
vail. Ils illustrent la forte variabilité des enjeux de chaque 
ville moyenne et ce, qu’elles partagent des trajectoires 
dites « dynamiques » ou « en retrait ». Ils soulignent le 
rôle structurant de ces villes à l’échelle locale et l’impor-
tance des équipements et services qu’elles accueillent. 
Enfin, ces exemples permettent aussi d’illustrer les recou-
pements entre les périmètres de di�érents dispositifs 
publics et soulignent l’intérêt de penser leur articulation.

Villes moyennes du panel étudié 
bénéficiant du programme 
« Action cœur de ville »

Villes moyennes du panel étudié 
ne bénéficiant pas du programme 
« Action cœur de ville »

Villes bénéficiant du programme 
« Action cœur de ville » en dehors 
du panel des villes moyennes étudiées

Périmètre des Territoires d'industrie

Carte 3 — Villes moyennes et périmètres des programmes « Action cœur de ville » et « Territoires d’industrie »

Lecture : les Territoires d’industrie sont représentés en orange sur la carte. Chaque point correspond à une ville moyenne, 
qu’elle soit dans le panel étudié pour cette étude ou dans la liste des villes bénéficiant du programme « Action cœur de ville » 
de l’Agence nationale de la cohésion des territoires.

Source : France Stratégie
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Chaumont : un pivot local 
à la recherche d’une nouvelle dynamique
Chaumont, ville moyenne de la région Grand-Est, a connu 
une trajectoire en retrait des dynamiques nationales pen-
dant ces dix dernières années : en particulier, en dix ans, la 
population de son aire d’attraction a décru de 6,4 % et l’em-
ploi salarié privé de 4 %. En parallèle, les prix de l’immobilier 
ont également baissé (-2,1 % par an). La pandémie de 
Covid-19 a accentué cette trajectoire décroissante : -2,9 % 
d’emploi entre 2019 et 2021 et -7,6 % pour les prix de l’im-
mobilier entre le second semestre 2019 et le second 
semestre 2021. Chaumont, préfecture de la Haute-Marne, 
demeure un centre majeur à l’échelle locale, en lien avec une 
o�re d’équipements et de services conséquente (une gare 
de voyageurs d’intérêt régional, un centre d’urgence, une 
maternité et onze hébergements pour personnes âgées, un 
cinéma et un théâtre, etc.). La ville est par ailleurs impliquée 
dans un nombre important de politiques publiques : dans le 
cadre du programme « Action cœur de ville » elle fait notam-
ment partie des villes identifiées pour l’implantation d’une 
antenne du Conservatoire national des arts et métiers et 
pour la relocalisation d’une antenne de la Direction générale 
des Finances publiques. Le territoire bénéficie également 
du programme « Territoires d’industrie », autour du projet 
de développement d’une stratégie d’adaptation des entre-
prises du secteur automobile à la mobilité 4.0.

Dunkerque : l’emploi, un enjeu pour ce territoire industriel 
suivant les trajectoires nationales
Dunkerque, dont la trajectoire ces dix dernières années 
était relativement stable et légèrement en deçà de la tra-
jectoire nationale, concentre des enjeux en matière d’em-
ploi à l’échelle de son aire d’attraction. L’emploi salarié 
privé y a baissé de 2 % en dix ans et cette baisse a été 
accentuée durant la pandémie (-1,6 % entre 2019 et 
2021). En 2018, le chômage y demeure plus élevé que la 
moyenne nationale (3,7 points de plus). Par ailleurs, la 
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
y est importante, en particulier dans la couronne où elle 
a concerné 0,7 % de la surface en dix ans49. Cette 
sous-préfecture constitue un centre majeur d’équipe-
ments et de services et accueille notamment une gare de 
voyageurs d’intérêt national, deux hôpitaux, deux mater-
nités, 29 hébergements pour personnes âgées, six ciné-
mas et deux théâtres. Ville des Hauts-de-France forte-
ment contributive en matière de développement indus-
triel grâce notamment à son grand port maritime, elle par-
ticipe à la fois au programme « Territoires d’industrie » et 
au dispositif des « Territoires d’innovation » autour de la 
transformation du territoire industrialo-portuaire et de la 
transition énergétique.

Valence : un territoire dynamique 
à mi-chemin entre Lyon et Marseille
Valence, chef-lieu de la Drôme, a connu, sur les dix ans 
précédant la pandémie, une trajectoire dynamique au 
regard du contexte national, avec une croissance de l’em-
ploi de plus de 10 % ainsi qu’une croissance démogra-
phique de 6,7 %. Ce dynamisme se vérifie également en 
matière d’immobilier, avec une évolution des prix médians 
là aussi supérieure à la moyenne nationale sur la période. 
On constate par ailleurs une forte croissance du nombre 
de résidences secondaires entre 2013 et 2018 (+5,2 %), 
bien que leur part reste faible (3 % en 2018, la médiane 
nationale étant à 6,5 %). Après la crise, cette dynamique 
en matière d’emploi a été confortée, Valence ayant connu 
une croissance de 3,8 % entre 2019 et 2021. À l’échelle 
de l’agglomération, on note un haut niveau d’équipe-
ments et de services, largement imputable au tandem que 
constituent Valence et Romans-sur-Isère, avec notam-
ment une gare TGV reliant le territoire à Lyon et Marseille, 
deux gares régionales, deux hôpitaux (avec deux services 
d’urgence et également deux maternités), quarante 
hébergements pour personnes âgées, ou encore six ciné-
mas et cinq théâtres. Ce dynamisme est par ailleurs cor-
rélé avec un niveau élevé d’artificialisation, 0,8 % de la 
surface du pôle et 0,5 % de celle de la couronne ayant été 
consommés en dix ans. Valence bénéficie d’autre part 
d’un accompagnement dans le cadre du programme « Action 
cœur de ville » et l’agglomération est lauréate du pro-
gramme « Territoires d’innovation » visant ici à dévelop-
per et ancrer localement des start-up.

Fougères : une ville moyenne dynamique 
avec des équipements et des services 
de rayonnement moindre
Située à 45 minutes de Rennes en voiture, Fougères et 
ses environs ont connu une trajectoire dynamique en 
matière d’emploi et de démographie sur ces dix dernières 
années : 4 % de croissance de la population, 7 % de crois-
sance de l’emploi salarié privé notamment. Pendant la pan-
démie, cette dynamique s’est poursuivie avec +1,2 % d’em-
plois créés entre 2019 et 2021. Le taux de chômage y reste 
relativement faible. En lien avec ce dynamisme écono-
mique, le rythme d’artificialisation y est élevé et supérieur 
à la médiane nationale. Les prix de l’immobilier, en légère 
baisse avant la pandémie, ont augmenté de manière signi-
ficative (+8,4 %) entre 2019 et 2020. Les prix médians des 
maisons familiales y demeurent néanmoins à des niveaux 
bas en comparaison du reste de la France. Sous-préfecture, 
classée comme centre structurant, Fougères n’accueille pas 
l’ensemble des équipements et des services d’un centre 
majeur : par exemple, elle ne dispose pas de gare de voya-

49. Cela la place dans le troisième quartile de la distribution à l’échelle nationale (données de l’Observatoire national de l’artificialisation, calculs de Cerema et 
France Stratégie).

12 FRANCE STRATÉGIE
www.strategie.gouv.fr



geurs d’intérêt national ou régional et est par ailleurs une 
des rares villes moyennes étudiées à ne pas compter de tri-
bunal de grande instance. Elle constitue néanmoins un 
centre structurant à l’échelle locale, accueille un hôpital et 
une maternité, dix hébergements de personnes âgées, un 
cinéma et deux théâtres, et bénéficie des programmes 
« Action cœur de ville » et « Territoires d’industrie » (ter-
ritoire Fougères-Vitré).

Sète : une attractivité résidentielle porteuse 
d’enjeux démographiques et sociaux
La ville de Sète, en région Occitanie, présente des trajec-
toires dynamiques en lien avec l’attractivité de sa localisa-
tion. Ces dix dernières années, elle a connu une croissance 
soutenue de la population (+2,1 %) et très soutenue du 
nombre d’emplois salariés privés (+12 %). Cette dynamique 
s’est accompagnée d’une forte augmentation annuelle des 
prix de l’immobilier, de 2,7 % par an sur la période pré-crise 
considérée50. La pandémie n’a pas ralenti ces dynamiques : 
l’emploi salarié privé a augmenté de près de 3 % entre 2019 
et 2021 tandis que les prix de l’immobilier ont explosé 
(+12,8 % entre 2019 et 2020). Sète constitue un centre 
structurant du fait des équipements et services qu’elle 
accueille, comme une gare de voyageurs d’intérêt national, 
un service d’urgence, deux maternités et cinq héberge-
ments pour personnes âgées. En dépit de cette trajectoire 
dynamique, la ville de Sète concentre plusieurs enjeux. On 
constate tout d’abord un vieillissement important de sa 
population ainsi qu’un taux de résidences secondaires par-
ticulièrement élevé de 21 %51, et en croissance sur la 
période 2013-2018. De plus, malgré une création d’emplois 
dynamique, le taux de chômage au sens du recensement y 
est parmi les plus élevés en France métropolitaine (de six 
points supérieur au niveau national). Les inégalités de 
revenus (rapport interdécile supérieur au troisième quartile 
de la distribution52) ainsi que le taux de pauvreté (25,8 %) 
y sont particulièrement élevés. En matière de politiques 
publiques, Sète bénéficie du programme « Action cœur de 
ville ». Dans ce cadre, la ville fait notamment partie des sept 
territoires pilotes de sobriété foncière et a été identifiée 
pour l’implantation d'une antenne du Conservatoire natio-
nal des arts et métiers. Le bassin d’activités lié aux activités 
maritimes et d’assemblage pour l’industrie est par ailleurs 
inclus dans le Territoire d’industrie Sète-Béziers.

Les atouts productifs des villes moyennes

En matière économique, afin d’assurer la consolidation de la 
relance nationale à la suite de la pandémie, les pouvoirs 

publics se sont donné pour objectif d’en assurer la concréti-
sation dans tous les territoires. Dans ce contexte, les villes 
moyennes, qui concentrent 37 % de l’emploi industriel en 
France, apparaissent pouvoir contribuer de manière spéci-
fique à la performance nationale et à l’économie produc-
tive53. En e�et, les auditions réalisées permettent de souli-
gner les atouts dont elles disposent, notamment via la mobi-
lisation du tissu économique local :

en premier lieu, de nombreux acteurs auditionnés ont 
souligné le fait que les villes moyennes ont la capacité 
d’identifier rapidement les personnes clés et de consti-
tuer un réseau de partenaires de confiance (clients, 
fournisseurs, sous-traitants, accompagnants) au sein 
du territoire. Cet atout pourrait se révéler déterminant 
pour que les chaînes d’innovation les plus performantes 
soient demain ancrées dans des territoires, avec un 
fonctionnement en circuit court entre recherche, déve-
loppement, industrie et services ;

par ailleurs, le tissu économique local peut se reposer sur 
la fréquente présence d’opérateurs de développement 
économique et d’innovation sur ces territoires, notam-
ment à l’échelle des intercommunalités (voir encadré 1) ; 

Encadré 1 — L’innovation dans les territoires

À titre d’illustration, plusieurs pôles de développement ou 
d’innovation existent dans des villes moyennes : dans cer-
taines, des orientations sur des domaines spécialisés 
peuvent être prises en visant des places d’innovation de 
niveau international (par exemple à Laval autour de la réa-
lité virtuelle ou encore à Pau autour des géosciences). 
Dans d’autres villes, ces structures, en lien avec les filières 
locales, demeurent plus généralistes et accompagnent des 
entreprises très diverses : start-up, très petites entre-
prises (TPE), petites et moyennes entreprises et industries 
(PME, PMI), entreprises de taille intermédiaire (ETI), etc.

Les structures locales accompagnant ces développements 
sont variées : agences de développement et d’attractivité, 
technopôles ou incubateurs notamment. Elles sont réunies 
au sein de réseaux nationaux, comme la fédération des 
agences de développement économique (le Cner) ou le 
Réseau français des acteurs d’accompagnement de l’inno-
vation sur les territoires (Rétis), qui positionnent ces 
acteurs à l’échelle nationale, favorisent les échanges entre 
les membres et développent des services mutualisés.

50. Le niveau du troisième quartile de la distribution se situe à -0,3 % par an (données DV3F, calculs de France Stratégie et Cerema).
51. La médiane nationale s’établit à 6,5 % (données de l’Observatoire des territoires, calculs de France Stratégie).
52. Rapport interdécile à 3,7 pour une médiane nationale à 2,9 et un troisième quartile à 3,1 (données 2018 de l’Observatoire des territoires, calculs de France Stratégie).
53. Voir Bouvart C., Frocrain P., Rais Assa C. et Gomel C. (2022), « La revanche des villes moyennes, vraiment ? », op. cit.
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cette capacité à faire émerger des coopérations locales 
ne semble pas contradictoire avec l’insertion dans des 
circuits économiques mondialisés, comme en attestent 
le poids de l’emploi industriel dans les villes moyennes, 
le dynamisme de certaines d’entre elles en la matière 
et les liens parfois entretenus avec des acteurs écono-
miques de premier plan à l’international (par exemple 
les groupes Pierre Fabre à Castres-Mazamet ou Legrand 
à Limoges). Certaines parties prenantes auditionnées 
soulignent de plus que des projets de territoires impli-
quant des entreprises et l’ensemble des acteurs 
implantés localement dans des villes moyennes peuvent 
être complémentaires à la performance productive des 
métropoles (comme à Valence ou Romans-sur-Isère par 
exemple) ;

enfin, le fait que les marchés de l’emploi dans les villes 
moyennes soient à taille humaine apparaît de nature 
à pouvoir faciliter le travail des acteurs du placement 
et la résolution sur le terrain des enjeux en termes de 
formation et de qualification. Ainsi, la création en 
2015 d’une école d’informatique à Agen, soutenue 
par les entreprises locales du numérique, visait par 
exemple à fournir des profils compétents recherchés 
par ces entreprises, profils qui jusque-là quittaient le 
territoire pour leurs études sans nécessairement y 
revenir. Déterminante dans le développement du 
Campus numérique 47 et son écosystème de start-up 
et bénéficiant d’un réel succès en termes de place-
ment local en sortie, elle a conduit à la réplication du 
modèle, la même structure ayant aujourd’hui ouvert 
six autres écoles dans d’autres villes petites et 
moyennes : Avesnes-sur-Helpe, Dax, Les Sables-
d’Olonne, Montauban, Nîmes et Pamiers. Un autre 
exemple est celui du Campus Sup Ardenne, implanté 
à Charleville-Mézières et qui vise à rendre le départe-
ment attractif pour les étudiants.

Ces atouts semblent pouvoir être mobilisés dans le cadre 
de politiques de relance territorialisées et constituer un 
socle sur lequel appuyer durablement des politiques de 
soutien à l’innovation et au développement économique, 
en évitant de recréer des outils parallèles, voire concur-
rents. Les réseaux économiques de ces villes constituent 
de plus un potentiel de coopération au sein de systèmes 
territoriaux élargis.

Pour mettre en œuvre l’accompagnement di�érencié des 
territoires tel qu’évoqué ci-dessus, il est crucial de s’ap-
puyer sur les politiques publiques, les structures et les 
réseaux existants. Il s’agit d’éviter de potentielles interfé-

rences avec les actions déjà conduites et les coopérations 
construites sur le terrain, au risque de les dénaturer ou les 
normaliser, ainsi qu’un décalage avec la réalité, les res-
sources et les contraintes du territoire. Un point d’atten-
tion apparaît également devoir être pris en compte en ce 
qui concerne le recours récurrent à des appels à projet qui 
tendent à mettre en concurrence d’une part, et à surmobi-
liser d’autre part, les territoires dans des approches de 
court terme.

Ainsi, lors de la définition de nouvelles initiatives en faveur 
des villes moyennes, il serait souhaitable de les insérer, 
lorsque c’est possible, dans les dispositifs existants, en 
misant sur les structures d’appui locales déjà en place. Par 
ailleurs, il est nécessaire de lancer une réflexion sur l’arti-
culation de ces di�érents dispositifs dans l’objectif de 
favoriser l’émergence de synergies entre les actions de 
divers programmes sur un même territoire. Cela implique 
notamment :

d’ajuster et de calibrer les dispositifs au fur et à mesure 
en lien avec les besoins des territoires et les objectifs 
prioritaires des politiques publiques, ainsi que de les 
évaluer. Les référentiels d’évaluation des résultats et 
outils d’autoévaluation gagneront à être élaborés en 
partenariat avec les acteurs concernés, comme c’est le 
cas pour le programme « Action cœur de ville », et 
incorporés dans la politique elle-même. Ce suivi en 
continu est complémentaire de la nécessaire mise en 
place d’évaluations externes susceptibles d’associer 
des acteurs experts (chercheurs, Société française 
d’évaluation, organes d’audit et d’inspection comme 
l’Inspection générale des finances, le Conseil général 
de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des tech-
nologies, le Conseil général de l’environnement et du 
développement durable ou encore France Stratégie), 
destinées notamment à mesurer la performance des 
processus et suggérer d’éventuelles améliorations ;

de pérenniser des programmes d’accompagnement 
nationaux tels qu’« Action cœur de ville », « Terri-
toires d’industrie » ou les expérimentations men-
tionnées ci-dessus qui ont pu impulser ou conforter 
des dynamiques de transformation et participer à la 
constitution d’une dynamique autour de théma-
tiques prioritaires. Leur approche a reposé sur l’identi-
fication de territoires à enjeux, invités non pas à s’ins-
crire dans un plan d’action prédéfini, mais à co-construire 
les actions à conduire et les partenaires à mobiliser. 
On peut par ailleurs noter que ces deux dispositifs 
promeuvent le partage de bonnes pratiques et de 

•
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retours d’expérience sous di�érentes formes54. Il 
s’agirait ici de s’appuyer sur les retours des porteurs 
de projet pour expérimenter une extension du champ 
d’intervention à d’autres thématiques jugées locale-
ment prioritaires ou porteuses ;

en matière de relance et de soutien à l’économie, de 
mobiliser les opérateurs de développement écono-
mique et d’innovation déjà implantés dans les terri-
toires. Ces derniers pourraient constituer des points 
d’appui utiles pour la conception des politiques natio-
nales de relance ou d’innovation et des relais privilé-
giés pour leur mise en œuvre ;

d’inscrire l’action publique dans un temps long, de 
manière à pouvoir anticiper et accompagner les phéno-
mènes de fond et encourager des dynamiques de capi-
talisation. En e�et, le travail e�ectué a mis en avant 
une partie des dynamiques de long terme à l’œuvre 
dans les villes moyennes (évolutions démographiques, 
changements sur le marché de l’emploi ou encore consom-
mation d’espaces naturels et forestiers)55.

Les outils et les moyens nécessaires 
au renouvellement et à la mise 
en synergie des politiques publiques

Les principes d’action exposés ci-dessus supposent une 
fine connaissance des dynamiques à l’œuvre à l’échelle 
d’un territoire et posent en filigrane la question des 
moyens et des outils disponibles pour réaliser des analyses 
territoriales susceptibles d’éclairer l’action publique dans 
son ensemble. C’est à la fois un enjeu pour les élus et res-
ponsables locaux, qui ont besoin de ces éléments pour 
co-construire un diagnostic partagé fiable et identifier des 
pistes d’action, et pour l’État, qui fait face au défi de la ter-
ritorialisation de politiques publiques structurantes (no-
tamment pour assurer le respect des engagements pris au 
niveau national).

Renforcer la connaissance territoriale 
pour soutenir une vision prospective des territoires

Comme l’ont montré les travaux concernant l’objectivation 
des trajectoires des villes moyennes et l’impact de la 
pandémie, l’étude de telles dynamiques implique d’ap-
préhender une réalité territoriale complexe et plusieurs 

méthodes peuvent être mobilisées (voir encadré 2, 
page suivante).

Si la France bénéficie aujourd’hui d’un appareil statistique 
national riche et robuste, permettant d’avoir accès à des 
données spatialisées fines, celui-ci n’est pas nécessairement 
adapté pour décrire les dynamiques territoriales. Or une 
action publique pertinente et e�cace, quelle que soit sa 
portée territoriale (dédiée à l’aménagement du territoire, sec-
torielle territorialisée ou ayant simplement un impact indirect 
de nature territoriale), doit être sous-tendue par une aide à 
la décision de qualité. En particulier le décalage temporel pou-
vant exister entre la mise à disposition de l’indicateur et le 
besoin d’information pour orienter l’action peut être limitant. 
En la matière, les données mises à disposition par l’Observa-
toire des territoires56, pour une bonne partie disponibles à dif-
férentes échelles d’analyse, constituent des éléments utiles 
qu’il conviendrait de renforcer57. En particulier, la généralisa-
tion de la mise à disposition en continu d’indicateurs, notam-
ment opérationnels et/ou en lien direct avec des politiques 
publiques en cours de mise en œuvre, serait de nature à faci-
liter les analyses des dynamiques territoriales.

Plusieurs parties prenantes auditionnées ont par ailleurs 
souligné que l’échelon régional pourrait se révéler pertinent 
pour faciliter la convergence autour d’une analyse territo-
riale partagée, à la fois quantitative et qualitative. Cela doit 
passer par l’implication de l’ensemble des acteurs publics 
et privés concernés et les enjeux ciblés pourraient être dif-
férents selon les territoires. À titre d’exemple, les enjeux 
forts liés au marché du logement ou au foncier ont été cités 
en audition comme des domaines pour lesquels la mise en 
place collégiale d’Observatoires régionaux pourrait s’avé-
rer utile, parallèlement à une centralisation des données 
au niveau national (cf. Observatoire national de l’artificia-
lisation). Gérée de manière ouverte et organisée, cette 
connaissance territorialisée peut être de nature à éclairer 
l’ensemble des acteurs économiques, institutionnels, 
sociaux, etc., et à faire émerger des synergies.

L’ensemble de ces éléments serait également de nature à 
améliorer significativement la nécessaire évaluation des 
politiques menées dans les territoires (qu’on parle d’éva-
luation d’impact ex ante, in itinere ou ex post). L’enjeu 
serait en e�et de pouvoir investir dans une pratique 

•

•

54. Ainsi, les Territoires d’industrie fonctionnent par réseaux de territoires et encouragent la coopération territoriale – voir par exemple l’analyse de la Fabrique 
de l’industrie : Fouqueray E. et Nadaud E. (2021), Angoulême-Cognac : appréhender la diversité des territoires industriels, Paris, Presses des Mines/
Fabrique de l’industrie, coll. « Les docs de la Fabrique ». Des initiatives de l’Agence nationale de la cohésion des territoires peuvent également être citées, 
comme le Forum des solutions ou encore les Fabriques prospectives.

55. Voir Bouvart C., Frocrain P., Rais Assa C. et Gomel C. (2022), « La revanche des villes moyennes, vraiment ? », op. cit.
56. Depuis 2004 et sur la base d’un travail en réseau avec de nombreux partenaires, l’Observatoire des territoires rassemble, analyse et diffuse des données 

territorialisées. Il favorise l’harmonisation des méthodes d’observation et d’analyse territoriale entre l’État et les collectivités, la mutualisation des connais-
sances et crée les conditions de diagnostics partagés sur l’état des territoires. Il publie régulièrement des rapports et analyses sur les dynamiques territo-
riales et met à disposition la cartographie interactive de nombreuses données statistiques à différentes échelles.

57. À la maille communale, intercommunale ou régionale par exemple.
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Encadré 2 — Quelles approches 
pour l’analyse territoriale ?

Plusieurs approches et sources d’information (données 
statistiques ou géolocalisées, enquêtes de terrain, etc.) 
peuvent être utilisées pour produire des analyses permet-
tant de décrire la réalité territoriale. Celle-ci est souvent 
faiblement modélisable, dans la mesure où jouent de 
manière significative des e�ets historiques locaux, des 
e�ets d’environnement macro-régional, ainsi que des 
e�ets macro-économiques. Deux exemples issus des audi-
tions sont présentés ici à titre d’illustration.

La région Nouvelle-Aquitaine 

Cette région a récemment commencé à mettre en œuvre 
une nouvelle approche consistant à produire des analyses 
thématiques territorialisées, pour se doter de connais-
sances utiles à l’action de la collectivité en matière de poli-
tiques publiques. Cette approche repose sur quatre prin-
cipes clés :

la plupart des sujets ont une dimension géographique 
forte, à des échelles infrarégionales (zones d’emploi, 
bassins de vie, établissements publics de coopération 
intercommunale, etc.), c’est donc à ces échelles qu’il 
faut produire de la connaissance ;

il n’existe pas de territoire vulnérable pour tous les sujets 
ou à l’inverse de territoire qui ne serait vulnérable sur 
aucun, l’enjeu est donc de produire des analyses, théma-
tisées, sur des sujets d’intérêt pour la région, qu’ils soient 
économiques, sociaux ou environnementaux ;

pour identifier les territoires à enjeux et comprendre 
les déterminants de leur situation, il convient de mobi-
liser des méthodes mixtes, en combinant analyses sta-
tistiques et analyses plus qualitatives ;

sur la base de ces analyses, l’objectif opérationnel est 
d’apporter des réponses sur-mesure à chacun des pro-
blèmes identifiés, et de capitaliser sur ces réponses, 
non pas pour en faire des « modèles », mais pour que 
d’autres territoires confrontés à des problèmes compa-
rables et qui se trouvent dans des contextes proches 
puissent s’en inspirer.

La chaire Entrepreneuriat, Territoires et Innovation de 
l’IAE de Paris (université Paris 1 Panthéon-Sorbonne) 

Elle propose de repenser les diagnostics territoriaux et 
l’aménagement des territoires urbains à l’aune du concept 
de haute qualité de vie sociétale :

la méthode repose notamment sur une ontologie fondée 
sur les six fonctions urbaines ou territoriales essen-
tielles (habiter, travailler, s’approvisionner, être en 
forme, apprendre, s’épanouir) qui sont combinées à 
trois niveaux de bien-être (le bien-être personnel, la 
sociabilité et le bien-être environnemental) ;

pour maximiser ces fonctions sociales, l’objectif pour-
suivi est que l’aménagement du territoire assure l’ac-
cessibilité immédiate aux fonctions essentielles à 
l’échelle d’une ville ou d’un territoire ;

cette approche d’une proximité polycentrique et multi
-servicielle a donné lieu aux concepts de « la ville du 
quart d’heure » et « le territoire de la demi-heure ». 
Une plateforme numérique permet de modéliser le ter-
ritoire à partir de cette approche et de la base perma-
nente des équipements de l’Insee, notamment pour 
produire un état factuel de l’existant, construire des 
hypothèses d’aménagement et calculer les indicateurs.

•

•

•

•
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généralisée et partagée de l’évaluation de l’action 
publique territorialisée, à l’appui de la conception et 
de l’amélioration en continu de ces politiques, ainsi que 
de leur mise en synergie. De nombreux éléments de 
méthode (outils, publications, etc.) pourraient être 
transposés à partir de domaines où la pratique est 
aujourd’hui courante.

Développer une vision stratégique locale de long 
terme dans un objectif de résilience des territoires

Une telle démarche de production de connaissances et de 
visions prospectives territorialisées doit aussi permettre 

de répondre aux crises présentes et à venir dans les terri-
toires, qu’elles soient d’ordre économique, social ou écolo-
gique. En e�et, la crise n’intervient généralement pas 
comme un déclencheur mais plutôt comme un révélateur 
de vulnérabilités structurelles ou de tendances de déclin 
de plus ou moins long cours58. Dès lors, comprendre et 
suivre l’évolution dans le temps des composantes structu-
relles des dynamiques territoriales (solde migratoire, vieil-
lissement, composition du tissu économique et structure 
de l’emploi, disponibilités foncières, artificialisation, risques 
industriels et environnementaux, dynamiques d’innova-
tion et de coopération, etc.) devrait faciliter l’adaptation 

58. Magali Reghezza-Zitt, à l’occasion du cycle 2 du séminaire « Soutenabilités » de France Stratégie, séance « Faire face aux crises : quelles politiques 
publiques de l’espace au prisme des soutenabilités ? », le 13 octobre 2021. 
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des territoires aux di�érents enjeux avec un objectif de 
résilience économique, sociale et environnementale.

De nombreux documents de planification ou d’urba-
nisme (comme les Schémas de cohérence territoriale, 
les Plans locaux d’urbanisme, etc.) existent à l’échelle 
locale et peuvent constituer une source importante, à 
travers leur état des lieux, de connaissances territo-
riales. Ils intègrent souvent de manière explicite les 
enjeux propres à chaque territoire mais aussi les rela-
tions entre territoires59. Néanmoins, dans une logique 
d’amélioration continue, ces exercices de planification, 
qui contiennent une dimension programmatique et 
prospective, pourraient reposer de manière plus systé-
matique sur des analyses et évaluations partagées des 
dynamiques territoriales, établies en amont des procé-
dures60. Il s’agirait de démarches associant élus locaux, 
acteurs économiques et de la société civile — dans une 
logique participative et pas uniquement de consulta-
tion institutionnelle — du territoire, services de l’État 
déconcentré mais aussi des équipes universitaires à 
même de contribuer à expliciter les enjeux et éclairer 
la décision. En particulier, l’utilisation des éléments 
issus d’initiatives de recherche-action mobilisant les 
équipes de recherche du territoire pourrait être promue 
et développée.

Ces éléments de prospective territoriale renforcée ali-
menteraient parallèlement les outils programmatiques 
ou opposables à une échelle plus large, notamment les 
Schémas régionaux de l’aménagement du développe-
ment durable et de l’égalité des territoires (Sraddet) et 
les Schémas régionaux de développement économique, 
d’innovation et d’internationalisation (SRDEII). La cohé-
rence des outils s’en trouverait renforcée. De plus, leur 
capacité à articuler les objectifs et la mesure de leur 
atteinte pourrait être confortée par une forme d’écri-
ture adaptée. Cela permettrait d’assurer également la 
souplesse nécessaire à la prise en compte des situa-
tions locales et des évolutions conjoncturelles.

L’enjeu de la montée en gamme 
de l’ingénierie territoriale dans les villes moyennes

Les auditions menées dans le cadre de ce travail ont par 
ailleurs fait ressortir un besoin relatif à l’ingénierie ter-
ritoriale, qui concerne à la fois les services des collecti-
vités territoriales, de leurs opérateurs et du secteur 
privé intervenant en appui. En particulier, de nom-
breuses structures de mission (agences d’urbanisme, 
conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environne-
ment, agences départementales, etc.) interviennent 
déjà dans le soutien aux collectivités dans l’analyse des 
dynamiques territoriales et l’accompagnement opéra-
tionnel des projets. Cependant, leur déploiement terri-
torial concerne les villes moyennes de manière inégale, 
leurs capacités restent hétérogènes et leur pérennité 
variablement assurée du fait de leur dépendance aux 
évolutions des soutiens de l’État et des collectivités.

Dans ce contexte, les villes moyennes font face à de 
forts enjeux à la fois liés à leurs ressources financières, 
plus limitées que des collectivités de taille plus impor-
tante et, ne serait-ce que pour la montée en gamme de 
leur propre capacité de pilotage, à des limites en 
matière de ressources humaines (limites statutaires 
indexées sur la population ne permettant pas toujours 
de recruter les profils adaptés, besoins temporaires ne 
nécessitant pas toujours un temps plein permanent, 
etc.). Pour alimenter une réflexion spécifique sur le 
sujet, il serait nécessaire de réfléchir au préalable aux 
sources potentielles de financement et aux modalités 
de formation et d’a�ectation des ressources.

Afin de faciliter l’accès des collectivités à une ingénierie 
renforcée, des initiatives de mutualisation des ressources 
entre collectivités locales, ou entre services de l’État et col-
lectivités, doivent être poursuivies. Au-delà de la question 
des ressources et de leur mise à disposition, la création et 
l’animation de réseaux d’acteurs du développement terri-
torial apparaissent également devoir être poursuivies à 
l’échelle locale.

59. Notamment au travers de la question de l’armature urbaine, comprise comme l’ensemble des villes et de leurs aires d’influence au sein d’un territoire donné, 
et des fonctions remplies par chacune d’elles.

60. Ils pourraient s’inspirer par exemple du schéma d’élaboration des Agendas 21.

17FRANCE STRATÉGIE
www.strategie.gouv.fr



CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
Brutale, imprévue et d’ampleur inédite, la crise liée à la pandémie de Covid-19 a contribué à mettre les villes 
moyennes sur le devant de la scène. La crise et la phase de relance ayant suivi ont produit des e�ets territoriaux 
qu’il est encore tôt pour mesurer avec certitude. Dans un tel contexte, un nouveau pacte de cohésion et d’aména-
gement du territoire autour du concept précédemment évoqué de « villes moyennes, villes d’équilibre » pourrait 
s’envisager à travers les axes présentés ci-dessus et constituer un objet de travail pour l’ensemble des parties 
prenantes intéressées (État, régions, collectivités locales, etc.). Les axes d’action suivants, à destination des 
pouvoirs publics, pourraient préfigurer di�érents volets de ce nouveau pacte.

Axe n° 1 – Di�érencier les stratégies d’accompagnement selon les villes moyennes

Les analyses territoriales permettent de faire émerger des besoins et des enjeux di�érenciés selon les territoires, 
en lien avec l’identification de leurs vulnérabilités. Il convient dès lors que les stratégies d’accompagnement 
décidées par les pouvoirs publics les prennent en compte. Pour cela, nous recommandons de favoriser des 
approches thématiques dans l’accompagnement des territoires, en :

modulant les dispositifs publics existants selon la variété d’enjeux rencontrés dans les territoires ;

ciblant en particulier les territoires concentrant des vulnérabilités multiples ou ceux aux moyens limités 
face aux enjeux ;

privilégiant les actions conçues localement à même de faciliter la déclinaison des objectifs nationaux dans 
les territoires — en matière de transition écologique par exemple —, assorties de moyens d’accompagne-
ment et d’évaluation.

Axe n° 2 – Mobiliser et adapter les dispositifs de politiques publiques existants

La multitude de dispositifs existants, les intersections dans leurs périmètres et le caractère pluridimensionnel des 
problématiques des villes moyennes mis en avant dans le cadre de ce travail soulignent l’intérêt d’en renforcer la 
mobilisation. Pour cela nous recommandons de privilégier la mobilisation et l’adaptation des dispositifs existants, 
plutôt que la création de nouveaux programmes ou appels à projet, en :

systématisant, renforçant et partageant dans un premier temps les évaluations de chaque dispositif dans 
une logique d’amélioration continue, à partir de retours d’expérience du terrain ;

étudiant sur cette base, et en association avec les collectivités concernées, les possibilités d’améliorer 
l’articulation des politiques publiques nationales (qu’elles soient de niveau législatif et réglementaire ou 
qu’elles relèvent de programmes d’intervention des agences par exemple) ;

encourageant et accompagnant les coopérations interterritoriales par des mécanismes incitatifs 
(programmes et financements dédiés à l’image des dispositifs européens Interreg) permettant de soutenir 
à la fois l’ingénierie de projet et les suites possibles.

Axe n° 3 – Consolider et pérenniser l’accès à une base minimale d’équipements 
et de services dans les villes moyennes

L’étude conduite souligne le rôle d’équilibre des villes moyennes à l’échelle locale, en particulier en termes d’o�re 
d’équipements et de services. Nous recommandons de créer les conditions de pérennisation de ce rôle d’équilibre en 
menant une réflexion sur l’accès de tous les citoyens à une base minimale d’équipements et de services, en :

caractérisant finement le niveau et la qualité de l’o�re d’équipements et de services qu’elles abritent pour 
identifier les manques éventuels ;

permettant l’identification, dans le cadre des partenariats État-région, des villes de taille intermédiaire 
jouant ce rôle d’équilibre ;

•

•

•

•

•

•

•

•
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définissant les principes permettant d’assurer, avec la modularité nécessaire, une base minimale d’équipe-
ments et de services dans ces villes, notamment en matière d’o�re de santé, d’éducation, d’enseignement 
supérieur et recherche et de mobilité ;

initiant un plan d’investissement conjoint entre l’État et les collectivités territoriales locales pour assurer 
ce socle minimal et permettre sa gestion e�cace sur le long terme.

Axe n° 4 – Renforcer l’analyse territoriale

Le travail mené a souligné l’importance et la di�culté d’objectiver en temps réel les dynamiques et phénomènes 
à l’œuvre dans les territoires. Dans cette optique, il apparaît nécessaire de faciliter le développement d’analyses 
des phénomènes actuels et de leurs évolutions potentielles dans les territoires. Pour cela, nous recommandons 
d’améliorer la connaissance territoriale en appui à la décision, en :

généralisant la mise à disposition en continu de données et d’indicateurs spatialisés (indicateurs de flux 
intra et interterritoriaux, indicateurs de répartition intégrant la mobilité des populations, prise en compte 
du télétravail dans la production territorialisée, etc.) nécessaires pour étudier les phénomènes à l’œuvre, 
repérer les enjeux saillants sur le territoire, anticiper les transitions à venir et servir d’outils d’aide à la 
décision. Dans le cadre de l’ouverture des données, une réflexion sur le champ des données opérationnelles 
utiles à l’analyse territoriale (télécommunications, mobilités, immobilier, projets de territoire, etc.) gagne-
rait à être conduite. Dans le cas de projets soutenus par la puissance publique, une conditionnalité des 
financements à l’ouverture des données pourrait être envisagée ;

collectant au niveau national ces données et en en assurant l’accès, en open data, afin de faciliter l’élabora-
tion de diagnostics partagés ;

instaurant des espaces de dialogues entre les di�érents acteurs publics et privés au niveau régional pour 
renforcer la connaissance du territoire et la vision partagée. À cet égard, il est suggéré d’étendre la compé-
tence de l’échelon régional en matière de coordination et mutualisation de la connaissance territoriale, en 
cohérence avec les compétences attribuées par la loi NOTRe concernant l’aménagement du territoire et la 
gestion des plateformes de données géolocalisées ;

facilitant la valorisation des activités de recherche académique et des initiatives de recherche-action dans 
le champ territorial, ainsi que leur rapprochement avec les acteurs publics (collectivités territoriales, 
Cerema, Banque des territoires, etc.) et privés de l’ingénierie territoriale.

Axe n° 5 – Développer la vision prospective et les capacités d’ingénierie dans les villes moyennes

Pour anticiper les transitions à venir, il apparaît opportun de généraliser la construction de visions prospectives 
partagées dans les territoires, en leur donnant les moyens d’agir. Pour cela, nous recommandons de développer 
les capacités d’analyse de long terme et de consolider l’ingénierie des villes moyennes, en :

facilitant la réalisation d’exercices locaux d’analyse des dynamiques territoriale et de prospective, asso-
ciant l’ensemble des parties prenantes, en amont de l’établissement de documents réglementaires (docu-
ments d’urbanisme, Plans climat air énergie territoriaux, Schémas régionaux d’aménagement, de dévelop-
pement durable et d’égalité du territoire, Schémas régionaux de développement économique, etc.) pour 
qu’ils puissent alimenter ces démarches ;

engageant une réflexion nationale sur ce sujet, dans la perspective de faciliter la « montée en gamme » 
des compétences des collectivités et de leurs opérateurs ;

stimulant et soutenant le partage d’expérience, voire la mutualisation d’ingénierie, notamment sur la base 
d’initiatives locales.

•
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